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Boundiali, le 18 novembre 2024 

Monsieur le Ministre de la 

Construction, du 

Logement et de 

l’Urbanisme et Président 

du Conseil Régional de la 

Bagoué Bruno Nabagné 

KONE ; 

INSTALLATION DU MEDIATEUR 

DELEGUE  

DE LA REGION DE LA BAGOUE             

…………………………………………… 

Allocution du Médiateur de la République  
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Messieurs les Préfets de 

Département ; 

Mesdames et Messieurs les 

Membres du Corps 

préfectoral ; 

Monsieur / Madame le 

Représentant du député 

Maire de la Commune de 

Boundiali ; 

Honorables Députés ; 

Vénérables Sénateurs ; 

Mesdames et Messieurs les 

Directeurs et Chefs de 

service ; 
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Messieurs les 

Commandants de région 

militaire et de Légion de 

Gendarmerie ; 

Monsieur le Préfet de 

Police ; 

Distingués Chefs 

traditionnels et Guides 

religieux ; 

Mesdames et Messieurs les 

Représentants des 

associations de jeunes, de 
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femmes et de la société 

civile ; 

    Mesdames et Messieurs les    

    Journalistes et Agents de   

    presse ; 

    Mesdames et Messieurs, 

Avant tout propos, je voudrais 

que nous observions une minute 

de silence en la mémoire de mes 

collaborateurs : 

• M. Kouassi TEHUA, 

Médiateur Délégué des 
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régions du Gontougo et de 

l’Indénié-Djuablin, 

• M. COULIBALY Seydou 

Siehley, Médiateur Délégué 

de la région du Poro, 

• Et Mme Pulchérie TAPPA, 

Ex Sous Directrice  

des Ressources Humaines, 

qui viennent de nous quitter.  
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C’est un réel plaisir pour moi 

d’être aujourd’hui à Boundiali, 

pour l’installation officielle du 

Médiateur Délégué de la région 

de la Bagoué. Je voudrais 

exprimer ma profonde gratitude 

aux autorités Administratives et 

Politiques, aux chefs 

traditionnels, aux représentants 

de la société civile  ainsi qu’aux 

populations qui ont bien voulu 

faire le déplacement pour 

honorer de leur présence cette 

cérémonie.  
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Votre mobilisation témoigne de 

l’intérêt que vous portez à la 

paix et à la cohésion sociale, 

valeurs fondamentales que nous 

partageons tous. 

Je tiens particulièrement à 

saluer la présence distinguée de 

Monsieur le Ministre de la 

Construction, du Logement et 

de l’Urbanisme et Président du 

Conseil Régional de la Bagoué 

Bruno Nabagné KONE à cette 

cérémonie. ² 

Monsieur le Ministre, votre 
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déplacement ici à Boundiali en 

ce début de semaine, malgré 

votre calendrier chargé, est la 

preuve de la considération que 

vous avez toujours manifestée à 

ma personne mais également de 

votre engagement aux côtés de 

l’Institution le Médiateur de la 

République pour la mise en 

œuvre de ses missions sur toute 

l’étendue du territoire et 

particulièrement dans la région 

de la Bagoué. Je vous en 

remercie. Travailleur inlassable, 
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vous avez impulsé à la région de 

la Bagoué, un développement 

qui touche aux zones les plus 

reculées de votre région. 

Mesdames et Messieurs ;  

Distingués invités ; 

L’Institution le Médiateur de la 

République a pour mission 

essentielle de régler, par la 

médiation, les différends de 

toute nature pouvant survenir 

entre les administrés et 

l’Administration publique, ainsi 

que tout organisme investi 
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d’une mission de service public. 

Elle constitue un rempart contre 

tout abus, erreur ou inertie de 

l’Administration, garantissant 

ainsi aux citoyens la protection 

de leurs droits et l’équité dans le 

traitement de leurs 

préoccupations. Outre cette 

mission régalienne, la loi 

organique qui la régit, fait du 

Médiateur de la République un 

acteur majeur du renforcement 

de la cohésion sociale par la 

prévention ou le règlement des 
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conflits communautaires. 

Dans cette perspective, notre 

Institution s’attèle à déployer 

des délégations régionales sur 

toute l’étendue du territoire 

national, afin de se rapprocher 

davantage des populations, de 

mieux comprendre leurs 

préoccupations et de leur 

apporter des solutions idoines. 

Cette volonté de nous rendre 

plus proche  des populations et 

de travailler à la consolidation 

du tissu social, a par ailleurs 
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conduit à la mise en place, dans 

chaque département du pays 

ainsi que dans les communes et 

sous-préfectures du district 

d’Abidjan, des Comités de 

Veille et de Suivi de la Situation 

de la Cohésion Sociale. Ces 

Comités au nombre de 125, 

constituent des relais de 

l’Organe de médiation nationale 

et des organes d’alerte précoce 

sur les situations susceptibles 

d’embrasser le tissu social. 

À cet égard, je tiens à exprimer 
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ma profonde gratitude aux 

membres des Comités de Veille 

de la région de la Bagoué pour 

leur engagement bénévole en 

faveur de la paix.  

Je me réjouis 

particulièrement de la tenue, 

dès demain, d’un atelier 

d’échanges en partenariat 

avec le Programme des 

Nations Unies pour le 

Développement (PNUD), 

réunissant les Médiateurs 

Délégués et les membres des 
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Comités de Veille des zones 

nord. Cet atelier, j’en suis 

convaincu, leur permettra de 

renforcer leurs capacités et 

de se préparer plus 

efficacement à affronter les 

défis complexes propres aux 

zones frontalières du nord du 

pays.  

Mesdames et Messieurs ; 

L’installation, ce jour, du 

Médiateur Délégué de la 

Bagoué revêt une importance 

capitale, dans un contexte où 
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les enjeux sécuritaires sont 

accentués par les menaces de 

l’extrémisme violent et du 

terrorisme. En effet, la 

présence renforcée de notre 

institution dans la région de 

la Bagoué vise à soutenir les 

initiatives locales de 

prévention, en étroite 

collaboration avec les 

autorités préfectorales, les 

chefs traditionnels, les forces 

de défense et de sécurité, 

ainsi que les différents 
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acteurs communautaires.  

À cet effet, je me réjouis de 

confier cette responsabilité à 

Monsieur SANOGO 

Mamadou, homme 

d’expériences et de 

compétence. Juriste de 

formation, Monsieur 

SANOGO Mamadou a 

occupé, pendant plusieurs 

années, le poste de Sous-

Directeur du Renforcement 

de la Cohésion Sociale au 

sein de notre Institution. À ce 
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titre, il a joué un rôle crucial 

dans la promotion du 

dialogue et de la cohésion 

sociale, faisant de lui un 

professionnel aguerri dont 

l’expérience sera un atout 

précieux pour 

l’accomplissement des 

missions de l’Organe de 

médiation dans la région de 

la Bagoué.  

 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers autorités 
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administratives, politiques, 

traditionnelles et 

religieuses ; 

Je voudrais compter sur 

votre appui constant et votre 

collaboration pour le succès 

de la mission du nouveau 

Médiateur Délégué qui sera 

au service des populations de 

la région pour le règlement 

de tout différend s’inscrivant 

dans le cadre des missions du 

Médiateur de la République. 

Tout en vous renouvelant 
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mes remerciements pour 

votre contribution à l’éclat 

de la présente cérémonie, je 

voudrais clore mon propos 

en souhaitant pleine réussite 

à Monsieur Mamadou 

SANOGO dans ses fonctions 

et en lui réitérant notre ferme 

engagement à ses côtés. 

C’est ensemble, avec l’appui 

des autorités locales et des 

forces vives de la région que 

nous pourrons relever le défi 

d’une paix durable et d’une 
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cohésion sociale renforcée, 

pour le bien-être de tous.   

Vive la paix dans la Bagoué 

!  

 

Je vous remercie. 

Adama TOUNGARA 


